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Description 

La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
bouchage  étanche  avec  tube  verseur  escamotable  à 
orientation  multidirectionnelle,  destiné  à  être  utilisé  en 
coopération  avec  des  récipients,  et  notamment  des 
bidons  contenant  des  huiles,  des  lubrifiants  et  autres 
produits  similaires. 

On  connait  déjà  des  bidons  destinés  aux  huiles 
de  lubrification,  obtenus  par  la  technique  dite  d'extru- 
sion-soufflage,  comportant  un  bec  verseur  et  une 
portion  en  forme  de  soufflet  pour  permettre  une  cer- 
taine  orientation.  Malheureusement,  cette  technique 
d'extrusion-souff  lage  est  délicate  à  mettre  en  oeuvre, 
du  fait  même  que  l'on  doit  décentrer  la  paraison.  Par 
ailleurs,  le  soufflet  obtenu  donne  une  orientation  as- 
sez  imprécise  et  limitée,  notamment  avec  des  bidons 
de  contenance  moyenne  (cinq  litres  et  plus).  Enfin,  le 
remplissage  de  ces  bidons,  qui  sont  alors  nécessai- 
rement  équipés  du  tube  verseur  à  soufflet,  est  délicat, 
difficile  et  donc  onéreux. 

On  a  alors  proposé  des  bidons  munis  d'un  tube 
verseur  séparé,  destinés  à  être  mis  en  place  sur  le  col 
du  bidon  lors  du  versement  du  produit.  Ce  tube  ver- 
seur  monolithique  qui  comporte  une  embase  raccor- 
dée  à  une  portion  souple  en  forme  de  soufflet  à  effet 
de  mémoire,  est  destiné  à  permettre  un  versement 
précis  d'un  liquide  dans  n'importe  quelle  direction. 
Cette  embase  présente  un  filetage  complémentaire 
du  filetage  extérieur  du  col  du  bidon,  afin  de  permet- 
tre  au  tube  verseur  d'être  vissé  sur  ledit  col.  Il  est  à 
noter  que  le  filetage  ménagé  à  l'extérieur  du  col  est 
destiné,  classiquement,  à  permettre  la  fermeture  du- 
bidon  au  moyen  d'un  bouchon. 

Bien  que  très  commode  d'utilisation,  facile  et  éco- 
nomique  du  point  de  vue  réalisation,  ce  tube  verseur 
présente  l'inconvénient  de  ne  pas  faire  partie  inté- 
grante  du  bidon  et  ainsi,  lorsque  celui-ci  est  fermé, 
d'être  stocké  séparément.  En  outre,  en  plus  des  ris- 
ques  de  pertes  éventuelles  du  tube,  on  n'est  jamais 
à  l'abri  des  taches  de  lubrifiant  résiduel  sur  les  parois 
du  tube  après  utilisation,  ou  des  risques  de  pénétra- 
tion  de  poussières  et  autres  impuretés  dans  le  bidon, 
ce  qui  risque  d'encrasser  le  matériel  lubrifié  lors  du 
versement  du  lubrifiant  au  moyen  dudit  tube. 

Dans  le  document  US-A-4  560  081,  qui  corres- 
pond  au  préambule  de  la  revendication  indépendante 
1,  on  a  proposé  un  bouchon  à  couvercle  pour  boite, 
associé  à  une  portion  de  soufflet  comprimée  par  le 
couvercle.  En  ouvrant  le  couvercle,  on  libère  le  souf- 
flet  escamoté,  qui  forme  alors  tube  verseur.  Cette  so- 
lution,  adpatée  aux  boites  destinées  à  contenir  des 
boissons,  n'est  pas  satisfaisante  pour  les  récipients  à 
col,  car  elles  ne  permet  pas  de  faire  appel  à  des  souf- 
flets  suffisamment  longs  pour  obtenir  une  orientation 
multidirectionnelle. 

La  présente  invention  pallie  ces  inconvénients. 
Elle  vise  un  ensemble  de  bouchage  étanche  avec 

tube  verseur  escamotable,  à  orientation  multidirec- 
tionnelle  facile  et  économique  à  fabriquer,  commode 
à  utiliser  et  faisant  partie  du  bidon,  sans  être  irrémé- 
diablement  solidaire  de  ce  dernier,  de  façon  à  bien  fa- 

5  ciliter  le  versement  précis  du  contenu  du  bidon  ou  le 
remplissage  de  ce  dernier. 

Cet  ensemble  de  bouchage  étanche  avec  tube 
verseur,  pour  récipient  comprenant  un  col  cylindrique, 
dont  la  face  externe  comporte  un  filetage,  constitué 

10  par  : 
.  un  bouchon  de  fermeture  proprement  dit  pré- 

sentant  une  corolle  ; 
.  un  tube  verseur  en  forme  de  soufflet  à  effet  de 

mémoire  et  à  orientation  multidirectionnelle,  es- 
15  camotable  dans  le  col  et  comprimé  contre  la  face 

intérieure  de  la  corolle  du  bouchon  de  fermeture 
une  fois  mis  en  place  sur  le  col, 

se  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également  un 
élément  intermédiaire  annulaire  en  forme  de  U  ou  Y 

20  inversé,  définissant  deux  branches  respectivement 
interne  et  externe,  destinées  à  enjamber  la  partie  su- 
périeure  du  col  : 

-  la  face  externe  de  la  branche  interne  épousant 
la  partie  supérieure  de  la  face  interne  du  col  ; 

25  -  l'extrémité  inférieure  de  la  branche  interne  pré- 
sentant  un  épaulement  contre  lequel  vient  s'ap- 
puyer  l'extrémité  inférieure  du  soufflet,  dont  l'ex- 
trémité  supérieure  est  comprimée  contre  la  face 
intérieure  de  la  corolle  du  bouchon. 

30  En  d'autres  termes,  la  présente  invention  se  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'on  associe  un  tube  verseur  es- 
camotable  à  orientation  multidirectionnelle  à  un  élé- 
ment  intermédiaire  de  forme  adaptée  d'une  part,  au 
dit  tube  verseur  et  d'autre  part,  au  col  d'un  récipient. 

35  De  la  sorte,  le  tube  verseur  est  en  permanence  à  l'in- 
térieur  du  récipient. 

De  manière  connue,  un  "soufflet"  est  une  portion 
souple  formée  par  une  succession  de  plis  droits  dis- 
posés  en  accordéon.  Un  "soufflet  à  effet  de  mémoire" 

40  est  un  soufflet  qui  peut  être  étiré  et  incliné  dans  une 
position  déterminée  sous  l'effet  d'une  première  force, 
et  qui,  sous  l'effet  d'une  force  inverse,  revient  sans 
distorsion  sensible  à  sa  position  initiale  ou  dans  une 
autre  position. 

45  Avantageusement,  en  pratique  : 
-  l'élément  intermédiaire  caractéristique  compor- 
te  sur  la  face  externe  de  sa  branche  externe  un 
jonc  annulaire  destiné  à  coopérer  avec  un  jonc 
complémentaire  disposé  sur  la  face  interne  laté- 

50  raie  du  bouchon  de  fermeture  ; 
-  la  branche  externe  de  l'élément  intermédiaire 
est  destinée  à  être  clipsée  ou  vissée  sur  la  face 
externe  filetée  du  col  du  récipient  ; 
-  la  face  interne  de  la  corolle  du  bouchon  de  fer- 

55  meture  présente  une  couronne  cylindrique  inter- 
ne,  destinée  à  coopérer  avec  l'extrémité  supé- 
rieure  du  soufflet  verseur  pour  assurer  l'étanchéi- 
té; 
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-  l'extrémité  inférieure  de  cette  couronne  cylindri- 
que  comporte  une  pluralité  de  secteurs  de  clipsa- 
ge  dirigés  vers  l'extérieur  et  destinés  à  coopérer 
avec  une  zone  annulaire  ménagée  à  cet  effet  à 
l'extrémité  supérieure  du  soufflet  verseur  ; 
-  l'extrémité  inférieure  du  soufflet  est  prolongée 
par  une  portion  cylindrique  qui  pénètre  dans  le  ré- 
cipient,  et  dont  la  face  externe  disposée  au  voisi- 
nage  de  l'extrémité  présente  une  saillie  et  une  bu- 
tée  ménageant  un  espace  correspondant  à  la 
longueur  de  l'épaulement  disposé  à  l'extrémité 
de  la  branche  interne  de  l'élément  intermédiaire, 
pour  encastrer  l'extrémité  de  cette  portion  cylin- 
drique  sur  ledit  épaulement  ; 
-  l'extrémité  inférieure  du  soufflet  est  soudée  à 
l'épaulement  ; 
-  la  branche  externe  de  l'élément  intermédiaire 
est  filetée  sur  ses  deux  faces,  respectivement  sur 
sa  face  interne  pour  coopérer  avec  le  filetage  ex- 
terne  du  col,  et  sur  sa  face  externe  avec  le  file- 
tage  interne  du  bouchon  ; 
-  l'embase  du  col  présente  des  crans  verticaux 
destinés  à  s'opposer  à  la  rotation  de  l'élément  in- 
termédiaire  sur  le  col  ; 
-  la  portion  en  forme  de  soufflet  est  constituée 
par  un  empilement  de  plis  droits,  disposés  en  ac- 
cordéon,  dont  l'épaisseur  est  réduite  dans  les  zo- 
nes  de  raccordement  d'un  pli  à  l'autre. 
La  manière  dont  l'invention  peut  être  réalisée  et 

les  avantages  qui  en  découlent  ressortiront  mieux 
des  exemples  de  réalisation  qui  suivent,  à  l'appui  des 
figures  annexées. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
partielle  d'un  tube  verseur  caractéristique  de  l'inven- 
tion  en  position  escamotée. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique,  également 
en  coupe,  du  tube  verseur  conforme  à  l'invention, 
mais  en  position  opérationnelle  de  versement. 

La  figure  3  est  une  vue  en  détail  de  la  zone  de  rac- 
cordement  entre  deux  plis  droits  du  soufflet  constitutif 
du  tube  verseur. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  d'un  mode 
d'exécution  préféré  de  l'invention,  montré  en  détail 
partiel  à  la  figure  5. 

Dans  les  figures,  la  référence  générale  (1)  dési- 
gne  un  bidon,  dont  le  col  (2)  présente,  sur  sa  face  ex- 
terne  un  filetage  (9),  et  un  joint  annulaire  (29)  dont  le 
rôle  sera  décrit  ultérieurement. 

Dans  une  première  forme  d'exécution,  le  tube 
verseur  conforme  à  l'invention,  désigné  par  la  réfé- 
rence  générale  (6)  est  monolithique  et  comporte  deux 
portions,  respectivement  une  portion  inférieure  cylin- 
drique  (7)  raccordée  à  une  portion  supérieure  (8)  sou- 
ple  en  soufflet  à  effet  de  mémoire,  permettant  ainsi 
une  inclinaison  dans  toutes  les  directions,  la  zone  de 
raccordement  entre  les  deux  portions  (7)  et  (8)  défi- 
nissant  un  épaulement  (45),  dont  le  rôle  sera  égale- 
ment  décrit  ultérieurement. 

Ce  tube  verseur  est  avantageusement  réalisé  par 
moulage  de  matière  plastique,  tel  que  du  polyéthylè- 
ne  haute  densité  ou  polypropylène,  notamment  par 
extrusion-soufflage. 

5  La  portion  souple  à  soufflet  (8),  se  termine  sur  le 
haut  par  une  zone  annulaire  en  couronne  (10),  desti- 
née  à  coopérer  de  manière  étanche  avec  une  couron- 
ne  interne  (4)  ménagée  sous  la  corolle  du  bouchon  de 
fermeture  (3).  L'extrémité  supérieure  (11)  de  la  zone 

10  annulaire  en  couronne  (10)  est  destinée  à  coopérer 
avec  la  face  interne  de  la  corolle  (51)  du  bouchon  (3), 
lorsque  le  tube  verseur  est  en  position  escamotée. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  bou- 
chon  de  fermeture  (3)  coopère  de  manière  étanche 

15  avec  un  élément  intermédiaire  caractéristique  annu- 
laire  en  forme  de  U  (14)  ou  Y  inversé,  globalement  en 
forme  de  couronne  cylindrique  et  dont  la  majeure  par- 
tie  est  disposée  à  l'intérieurdu  col  (2)  du  bidon  (1).  Cet 
élément  intermédiaire  caractéristique  annulaire  (14) 

20  définit  deux  branches,  respectivement  externe  (1  9)  et 
interne  (50),  et  enjambe  partie  essentielle  du  col  (2). 
La  face  externe  de  la  branche  interne  (50)  épouse  la 
partie  supérieure  (32)  de  la  face  interne  du  col  (2).  Cet 
élément  intermédiaire  (14)  est  fixé  de  manière  réver- 

25  sible  ou  non  au  niveau  de  la  zone  supérieure  (32)  du 
col  (2)  du  bidon  (1),  et  ce,  parclipsage  au  moyen  d'un 
jonc  annulaire  (20)  ménagé  sur  la  face  interne  du  ra- 
bat  externe  en  forme  de  couronne  (19)  dudit  élément 
intermédiaire  (14),  coopérant  avec  un  jonc  complé- 

30  mentaire  (29)  situé,  sur  la  face  externe  de  la  zone  su- 
périeure  (32)  du  col  (2)  du  bidon  (1).  De  fait,  lorsque 
l'élément  intermédiaire  (14)  est  clipsé  sur  le  col  (2), 
l'extrémité  supérieure  (33)  dudit  col  (2)  est  en  butée 
contre  la  base  de  raccordement  (21)  du  rabat  (19), 

35  maintenant  ainsi  fermement  ledit  élément  intermé- 
diaire  en  position  opérationnelle  sur  le  col  (2). 

Ainsi,  lorsque  l'élément  intermédiaire  (14)  est 
clipsé  sur  le  col  (2),  il  y  a  coopération  étanche  au  ni- 
veau  de  la  zone  référencée  (30)  entre  ledit  élément  in- 

40  termédiaire  (14)  et  la  zone  supérieure  (32)  dudit  col 
(2). 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  lorsque  le 
tube  verseur  (6)  est  en  position  escamotée,  la  portion 
souple  à  soufflets  (8)  est  comprimée  entre  la  face  in- 

45  terne  (51)  de  la  corolle  du  bouchon  (3)  au  niveau  de 
l'extrémité  (11)  de  la  dite  zone  annulaire  en  couronne 
(1  0),  et  entre  l'épaulement  (1  5)  ménagé  à  cet  effet  au 
niveau  de  la  partie  intérieure  et  inférieure  dudit  élé- 
ment  intermédiaire  (14).  Cet  épaulement  caractéristi- 

50  que  (1  5)  coopéré  avec  l'épaulement  complémentaire 
(45)  ménagé  au  niveau  de  la  zone  de  raccordement 
des  deux  portions  respectivement  cylindrique  (7)  et 
souple  (8)  du  tube  verseur  (6).  La  face  interne  (34)  de 
l'extrémité  dudit  épaulement  (15)  de  l'élément  inter- 

55  médiaire  (14)  présente  des  joncs  annulaires  (16)  des- 
tinés  à  permettre  un  coulissage  "étanche"  de  la  por- 
tion  cylindrique  (7)  du  tube  verseur  (6),  notamment 
afin  de  permettre  la  sortie  hors  du  col  (2)  dudit  tube 

3 
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verseur  (6). 
La  course  du  coulissement  de  la  portion  cylindri- 

que  (7)  du  tube  verseur  (6)  est  limitée  au  moyen  d'une 
butée  dite  de  maintien  (12),  destinée  à  coopérer  avec 
l'extrémité  inférieure  de  l'épaulement  (15)  de  l'élé- 
ment  intermédiaire  (14).  De  plus,  et  comme  on  peut 
le  voir  sur  la  figure  2,  afin  d'éviter  un  glissement  in- 
tempestif  du  tube  verseur  à  l'intérieur  du  bidon  (1)  en 
cours  d'utilisation,  la  portion  cylindrique  (7)  est  main- 
tenue  en  place  lorsque  le  tube  verseur  est  sorti,  au 
moyen  d'une  saillie  (13),  jouant  le  rôle  de  clipsage,  et 
maintenant  l'épaulement  (15)  de  l'élément  intermé- 
diaire  (14)  entre  cette  dite  saillie  (13)  et  la  butée  de 
maintien  (12).  De  fait,  la  distance  séparant  la  saillie 
(13)  de  la  butée  de  maintien  (12)  correspond  sensi- 
blement,  aux  tolérances  près,  à  la  longueur  de  la  face 
interne  (33)  dudit  épaulement  (1  5).  De  plus,  pour  per- 
mettre  la  sortie  hors  du  bidon  (1)  de  la  totalité  de  la 
zone  souple  à  soufflets  (8),  la  distance  séparant 
l'épaulement  (45)  de  la  butée  de  maintien  (12)  corres- 
pond  sensiblement  à  la  longueur  de  la  portion  cylin- 
drique  de  l'élément  intermédiaire  (14),  située  à  l'inté- 
rieur  dudit  bidon  (1). 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'extrémité  inférieure  de  la  couronne  interne  (4)  située 
sous  la  corolle  du  bouchon  (3),  présente  des  secteurs 
de  clipsage  dirigés  vers  l'extérieur  et  destinés  à  coo- 
pérer  avec  un  dégagement  inférieur  situé  sous  la 
zone  annulaire  en  couronne  (10)  de  la  portion  souple 
(8)  du  tube  verseur  (6)  afin  de  le  maintenir  comprimé 
axialement,  lorsqu'il  n'est  pas  en  position  opération- 
nelle,  c'est-à-dire  lorsqu'il  ne  fait  pas  saillie  hors  du 
col  (2)  du  bidon  (1). 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
base  de  raccordement  (21)  du  rabat  (19)  de  l'élément 
intermédiaire  (14)  présente  une  saillie  annulaire  (18), 
dirigée  vers  l'extérieur,et  destinée  à  coopérer  de  ma- 
nière  étanche  avec  un  jonc  annulaire  (24)  ménagé  au 
niveau  de  la  face  interne  du  bouchon  (3).  De  la  sorte, 
le  bouchon  (3)  peut  être  clipsé  sur  l'élément  intermé- 
diaire  (14)  indépendamment  du  bidon  (1),  c'est  à  dire 
sans  être  vissé  sur  le  filetage  (9)  du  col  (2).  Lorsque 
ledit  bouchon  (3)  est  clipsé  sur  l'élément  intermédiai- 
re  (14),  une  couronne  annulaire  supérieure  (17)  issue 
de  la  base  de  raccordement  (21)  du  rabat  (1  9)  de  l'élé- 
ment  intermédiaire  (14),  est  en  butée  contre  un  épau- 
lement  (35)  ménagé  au  voisinage  de  la  corolle  du  bou- 
chon  (3).  De  plus,  afin  d'augmenter  l'étanchéité  de 
l'ensemble,  ladite  couronne  annulaire  supérieure  (1  7) 
coopère  avec  une  couronne  interne  (22)  du  bouchon 
(3),  coaxiale  et  extérieure  par  rapport  à  la  dite  couron- 
ne  (4),  et  définissant  avec  la  paroi  latérale  (23)  du 
bouchon  (3)  ledit  épaulement  (35). 

De  manière  connue,  le  bouchon  (3)  présente  au 
niveau  inférieur  de  sa  face  interne,  un  filetage  (26) 
destiné  à  coopérer  avec  le  filetage  (9)  ménagé  au  ni- 
veau  du  col  (2)  du  bidon  (1). 

De  manière  connue  également,  l'extrémité  infé- 

rieure  du  bouchon  (3)  présente  des  secteurs  d'accro- 
chage  (28)  destinés  à  se  clipser  au  niveau  d'un  jonc 
annulaire  (27)  ménagé  à  la  base  du  col  (2)  du  bidon 
(1),  afin  d'éviter  un  dévissage  intempestif  dudit  bou- 

5  chon. 
En  pratique,  l'élément  intermédiaire  (14)  caracté- 

ristique  et  le  bouchon  (3)  sont  réalisés  par  moulage  de 
matière  plastique,  notamment  en  polyéthylène  basse 
densité. 

10  La  partie  souple  à  soufflet  (8)  du  tube  verseur  (6) 
conforme  à  l'invention  est  formée  de  plis  droits  élé- 
mentaires  (36)  montrés  en  détail  sur  la  figure  3.  Cha- 
cun  de  ces  plis  droits  est  formé  par  la  jonction  de  deux 
plans  inclinés  (38,39,40,41)  formant  ainsi  des  zones 

15  d'inflexion  (42,43,44).  L'épaisseur  des  plis  élémentai- 
res  au  niveau  de  ces  zones  d'inflexion  est  réduite 
dans  chacune  des  zones  de  raccordement  d'un  pli  à 
l'autre. 

Ainsi,  l'ensemble  constitué  par  le  tube  verseur  es- 
20  camotable  (6),  l'élément  intermédiaire  (14),  et  le  bou- 

chon  (3),  constitue  une  entité  solidaire  parsimple  clip- 
sage  du  bouchon  (3)  sur  l'élément  intermédiaire  (14), 
comprimant  ainsi  axialement  la  portion  en  soufflet  (8) 
dudit  tube  (6)  entre  la  corolle  du  bouchon  (3)  et  l'épau- 

25  lement  (15)  de  l'extrémité  inférieure  de  l'élément  in- 
termédiaire  (14).  De  fait,  le  remplissage  du  bidon  (1) 
s'avère  tout  à  fait  aisé. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  verser  le  contenu  du 
bidon  (1),  il  perce  l'opercule,  et  visse  ensuite  le  bou- 

30  chon  (3)  sur  le  bidon  (1),  ledit  bouchon  étant  muni  du 
tube  verseur,  de  l'élément  intermédiaire  et  du  bou- 
chon  (3)  proprement  dit.  Il  visse  le  bouchon  (3)  jusqu'à 
clipsage  de  l'élément  intermédiaire  (14)  sur  la  partie 
supérieure  (32)  du  col  (2)  du  bidon  (1),  et  il  suffit  alors 

35  qu'il  dévisse  le  dit  bouchon  pour  libérer  le  tube  ver- 
seur  (6).  Il  oriente  alors  la  portion  souple  à  soufflet  (8) 
dans  la  direction  voulue  après  avoir  tiré  celui-ci  jus- 
qu'à  clipsage  de  l'épaulement  (1  5)  entre  la  saillie  (1  3) 
et  la  butée  de  maintien  (12)  de  la  partie  inférieure  de 

40  la  portion  cylindrique  coulissante  (7)  dudit  tube. 
Une  fois  le  remplissage  terminé,  l'utilisteur  remet 

en  place  le  tube  verseur  à  l'intérieur  du  col  par  simple 
et  légère  pression,  et  recomprime  axialement  la  partie 
à  soufflet  (8)  du  tube  (6)  au  moyen  du  bouchon  (3).  Il 

45  revisse  alors  ce  dernier  de  manière  tout  à  fait  classi- 
que. 

Comme  déjà  dit,  les  figures  4  et  5  montrent  un 
mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention.  Ici,  le  réci- 
pient  (100)  comporte  un  col  (101),  dont  la  face  interne 

50  (102)  est  sensiblement  cylindrique  et  verticale,  et 
dont  la  face  externe  présente  un  filetage  (103). 

La  référence  (110)  désigne  un  bouchon  formé 
d'une  corolle  (111)  dénommée  parfois  "plafond"  pré- 
sentant  une  jupe  annulaire  d'étanchéité  (112),  dont 

55  l'extrémité  (113)  présente  des  secteurs  d'accrochage 
(113)  dirigés  vers  l'extérieur.  (114)  désigne  une  jupe 
annulaire  d'appui  et  de  gerbage,  et  (115)  désigne  le 
flanc  du  bouchon  de  fermeture  (110)  dont  la  face  in- 

4 
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terne  présente  un  filetage  (116).  Le  bas  (117)  de  ce 
flanc  est  relié  par  des  ponts  sécables  non  représentés 
à  une  ceinture  d'inviolabilité  (118)  réalisée  de  manière 
connue.  (119)  désigne  une  languette  également 
connue  permettant  de  détacher  cette  ceinture  d'invio- 
labilité  (118).  Selon  une  caractéristique  essentielle  de 
l'invention,  l'ensemble  de  bouchage  comporte  un  élé- 
ment  intermédiaire  annulaire  désigné  parla  référence 
générale  (120),  en  forme  de  U  définissant  deux  bran- 
ches,  respectivement  interne  (121)  et  externe  (122), 
qui  enjambent  le  col  (102).  La  face  externe  (123)  de 
la  branche  interne  (121)  est  sensiblement  verticale  et 
cylindrique  pour  épouser  la  face  interne  (102)  du  col 
(101).  L'extrémtié(124)  inférieure  de  cette  branche  in- 
terne  (121),  présente  un  épaulement  (125)  dirigé  sur 
l'intérieur  du  col  (102).  La  branche  externe  (122)  pré- 
sente  ,  sur  sa  face  interne,  un  filetage  (126)  destiné 
à  coopérer  avec  le  filetage  (103)  du  col  (102).  En  re- 
vanche,  la  face  externe  (127)  présente  également  un 
filetage  destiné  à  coopérer  avec  le  filetage  (116)  mé- 
nagé  sur  la  face  interne  du  flanc  (115)  du  bouchon  de 
fermeture  (110).  La  portion  de  raccordement  (130) 
des  deux  branches  (121)  et  (122)  présente,  dirigé 
vers  l'extérieur,  un  jonc  circulaire  (131)  destiné  à  coo- 
pérer  avec  des  secteurs  d'accrochage  complémentai- 
res  (132)  ménagés  sur  la  face  interne  du  flanc  (115). 
La  référence  (135)  désigne  des  crans  verticaux  mé- 
nagés  sur  le  col  (102)  pour  empêcher  le  retour  de  la 
pièce  intermédiaire  (120).  La  référence  (136)  désigne 
des  crans  également  verticaux,  ménagés  à  la  base  de 
la  pièce  intermédiaire  (120)  pour  empêcher  le  retour 
en  arrière  de  la  partie  intermédiaire  (120). 

Le  soufflet  désigné  par  la  référence  générale 
(140),  prend  appui  à  son  extrémité  (141)  sur  la  face 
interne  (111)  de  la  corolle,  et  présente  un  bec  verseur 
(142)  qui  prend  appui  sur  la  jupe  annulaire  (112).  Ce 
soufflet  (140)  présente  une  pluralité  de  spires,  par 
exemple  dix-huit  spires  comme  montré  sur  le  dessin. 
Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'invention, 
l'extrémité  inférieure  (145)  du  soufflet  (140)  prend  ap- 
pui  sur  l'épaulement  (125).  Avantageusement,  cette 
extrémité  inférieure  (145)  est  soudée  sur  cet  épaule- 
ment  (125),  notamment  aux  ultra-sons. 

Après  avoir  ôté  la  bague  d'inviolabilité  (1  1  8)  et  dé- 
vissé  le  bouchon  (110),  on  libère  le  soufflet  (140)  que 
l'on  peut  commodément  tirer  vers  le  haut.  Le  soufflet 
(140)  est  alors  en  position  d'utilisation,  et  peut  donc 
être  orienté  dans  la  direction  désirée. 

Grâce  au  serrage  diamétral  de  la  jupe  (112)  sur 
la  couronne  (142),  de  la  branche  (121)  de  la  pièce  in- 
termédiaire  (120)  sur  la  face  interne  (102)  du  col 
(100),  et  à  la  soudure  de  l'extrémité  (145)  sur  l'épau- 
lement  (125),  l'ensemble  est  totalement  étanche,  no- 
tamment  aux  huiles. 

Le  dispositif  selon  l'invention  présente  de  nom- 
breux  avantages  par  rapport  à  ceux  commercialisés 
à  ce  jour.  On  peut  citer  : 

-  le  fait  que  le  tube  verseur  fait  partie  intégrante 

du  bidon  ; 
-  le  fait  que  la  pièce  intermédiaire  caractéristique 
épouse  la  forme  intérieure  du  col,  ce  qui  assure 
un  versage  intégral  du  bidon  ; 

5  -  une  étanchéité  accrue  permettant  d'augmenter 
de  manière  significative  la  propreté  de  tels  bi- 
dons  ; 
-  la  possibilité  d'obtenir  une  entité  solidaire 
composée  du  bouchon,  de  l'élément  intermédiai- 

10  re  et  du  tube  verseur  proprement  dit,  garantissant 
ainsi  un  remplissage  plus  aisé  des  bidons  et, 
-  enfin,  la  possibilité  d'obtenir  une  orientation 
multidirectionnelle  précise,  donc  une  sécurité  de 
confort  pour  l'utilisateur. 

15  De  la  sorte,  les  bidons  équipés  de  cet  ensemble 
de  bouchage  et  de  versement  peuvent  être  utilisés 
avec  succès  pour  tous  les  récipients  pour  lesquels  on 
recherche  un  versement  précis  et  multidirectionnel 
des  liquides  les  plus  variés,  tels  que  notamment  les 

20  huiles  de  lubrification,  les  produits  chimiques  corro- 
sifs  ou  non,  etc.. 

Revendications 
25 

1.  Ensemble  de  bouchage  étanche  avec  tube  ver- 
seur,  pour  récipient  (1,100),  comprenant  un  col 
cylindrique  (2,101),  dont  la  face  externe  présente 
un  filetage  (9,103),  constitué  par  : 

30  -un  bouchon  de  fermeture  (3,110)  propre- 
ment  dit,  présentant  une  corolle  (51,111)  ; 
-  un  tube  verseur  (8,140),  en  forme  de  souf- 
flet  à  effet  de  mémoire,  et  à  orientation  multi- 
directionnelle,  escamotable  dans  le  col,  et 

35  comprimé  contre  la  face  intérieure  de  la  corol- 
le  (51,111)  du  bouchon  (3,110)  de  fermeture 
une  fois  mis  en  place  sur  le  col, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également 
un  élément  intermédiaire  (14,120)  annulaire, 

40  en  forme  de  U  ou  Y  inversé,  définissant  deux 
branches,  respectivement  interne  (50,121)  et 
externe  (19,122),  déstinées  à  enjamber  la 
partie  supérieure  du  col  (2,101)  : 
-  la  face  externe  de  la  branche  interne 

45  (50,123)  épousant  la  partie  supérieure  de  la 
face  interne  (102)  du  col  ; 
-  l'extrémité  inférieure  (124)  de  la  branche  in- 
terne  (121)  présentant  un  épaulement 
(15,125),  contre  lequel  vient  s'appuyer  l'extré- 

50  mité  inférieure  (145)  du  soufflet  (8,140),  dont 
l'extrémité  supérieure  (11  ,141)  est  comprimée 
contre  la  face  interne  (3,111)  de  la  corolle  du 
bouchon. 

55  2.  Ensemble  de  bouchage  à  tube  verseur  escamo- 
table  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  intermédiaire  (14,120)  comporte 
sur  sa  face  externe,  un  jonc  annulaire  (18,131), 

5 
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destine  à  coopérer  avec  un  jonc  complémentaire 
(24,132)  dispose  sur  la  face  interne  latérale  (115) 
du  bouchon  de  fermeture  (3,120). 

3.  Ensemble  de  bouchage  à  tube  verseur  escamo- 
table  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'élément  intermédiaire  (14,120) 
présente  une  branche  annulaire  externe  (19,122) 
destinée  à  être  clipsée  ou  vissée  sur  la  face  ex- 
terne  filetée  (29,103)  du  col  (2,101). 

4.  Ensemble  de  bouchage  à  tube  verseur  escamo- 
table  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  soufflet  escamotable  (8,140)  se  termine 
sur  le  haut  par  une  zone  annulaire  en  forme  de 
couronne  (10,142),  et  en  ce  que  le  bouchon  de 
fermeture  (3,110)  présente  une  couronne  interne 
(4,112)  destinée  à  coopérer  de  manière  étanche 
avec  la  zone  annulaire  en  couronne  (10,112). 

5.  Ensemble  de  bouchage  à  tube  verseur  escamo- 
table  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  inférieure  de  la  couronne  interne 
(4,112)  du  bouchon  (3,110)  comporte  une  plura- 
lité  de  secteurs  de  clipsage  (5,113)  dirigés  vers 
l'extérieur,  et  destinés  à  coopérer  avec  une  zone 
d'étanchéite  ménagée  à  cet  effet  au  niveau  de  la 
partie  supérieure  de  raccordement  entre  le  souf- 
flet  (8,140)  et  la  couronne  supérieure  (10,142). 

6.  Ensemble  de  bouchage  à  tube  verseur  escamo- 
table  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  inférieure  (15,145)  du  soufflet 
(8,140)  est  soudée  à  l'épaulement  (15,125). 

7.  Ensemble  de  bouchage  à  tube  verseur  escamo- 
table  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  branche  externe  (120)  de  l'élément  inter- 
médiaire  (114)  est  filetée  sur  ses  deux  faces,  res- 
pectivement  sur  sa  face  interne  (126)  pour  coo- 
pérer  avec  le  filetage  externe  (103)  du  col  (101), 
et  sur  sa  face  externe  (1  27)  pour  coopérer  avec 
le  filetage  interne  (116)  du  bouchon  (110). 

Patentansprùche 

1.  Dichtungsstopfen  mit  einem  Rohr-Ausguli  fur  ei- 
nen  Behàlter  (1,  100),  der  ùber  einen  zylindri- 
schen  Hais  (2,  101)  verfùgt,  dessen  àuliere  Seite 
ein  Gewinde  (9,  103)  aufweist,  und  der  besteht 
aus: 

-einem  Verschlulistopfen  (3,  110)  mit  einer 
Krone  (51,  111  ), 
-  einem  Rohr-Ausguli  (8,  140)  in  Gestalteines 
Balges  mit  Memoryeffekt,  der  in  verschiede- 
ne  Ausgulirichtungen  einstellbar  ist,  der  in 
dem  Hais  versenkbar  ist  und  der  gegen  die  in- 

nere  Seite  der  Krone  (51  ,  111)  des  Verschluli- 
stopfens  (3,  110)  zusammengedrùckt  werden 
kann,  sobald  erauf  dem  Hais  angeordnet  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  er  ebenfalls 

5  ùber  ein  ringfôrmiges  Zwischenstùck  (14, 
120)  in  Gestalteines  U  odereines  invertierten 
Y  verfùgt,  welches  zwei  Arme  aufweist,  einen 
inneren  (121)  und  einen  àulieren  (122),  die 
dazu  vorgesehen  sind,  den  oberen  Bereich 

10  des  Halses  (2,  101  )  zu  umgreifen, 
-  dali  die  àuliere  Seite  des  inneren  Armes 
(50,  123)  an  den  oberen  Bereich  der  inneren 
Seite  (102)  des  Halses  angrenzt,  und 
-  dali  das  untere  Ende  (124)  des  inneren  Ar- 

15  mes  (121)  ùber  eine  Schulter  (15,  125)  ver- 
fùgt,  auf  die  sich  das  untere  Ende  (145)  des 
Balges  (  8,  140)  abstùtzt,  dessen  obères  En- 
de  (  11,  141  )  gegen  die  Innenseite  (3,  111  ) 
der  Krone  des  Stopfens  zusammengedrùckt 

20  wird. 

2.  Dichtungsstopfen  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet  dali  das  Zwischenstùck  (14,  120) 
an  seiner  àulieren  Seite  ùber  einen  ringfôrmigen 

25  Verbinder(18,  131)  verfùgt,  der  dazu  vorgesehen 
ist  mit  einem  komplementàren  Verbinder  (24, 
132)  zusammenzuwirken,  der  auf  der  inneren 
seitlichen  Flàche  (115)  des  Verschlulistopfens  (3, 
120)  angeordnet  ist. 

30 
3.  Dichtungsstopfen  nach  Anspruch  1  oder  An- 

spruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Zwi- 
schenstùck  (14,  120)  ùbereinen  àulieren  ringfôr- 
migen  Arm  (19,  122)  verfùgt,  der  dazu  vorgese- 

35  hen  ist  auf  die  àuliere  gewindete  Flàche  (29,  103) 
des  Halses  (2,  101)  aufgeschraubt  oder  aufge- 
klemmt  zu  werden. 

4.  Dichtungsstopfen  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
40  kennzeichnet,  dali  der  versenkbare  Balg  (8,  140) 

oben  in  einem  ringfôrmigen  Bereich  in  Gestaltei- 
nes  Kranzes  (  10,  142)  endet  und  dali  der  Ver- 
schlulistopfen  (3,  110)  ùbereinen  inneren  Kranz 
(4,112)  verfùgt,  der  dazu  vorgesehen  ist,  mit  dem 

45  ringfôrmigen  Bereich  in  Kranzform  (10,  112)  in 
abdichtender  Weise  zusammenzuwirken. 

5.  Dichtungsstopfen  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  untere  Ende  des  inneren 

50  Kranzes  (4,  112)  des  Stopfens  (3,  110)  eine  Viel- 
zahl  von  nach  aulien  gerichteten 
Klippabschnitten  (5,  113)  umfalit,  die  dazu  vorge- 
sehen  sind,  mit  einem  Dichtbereich  zusammen- 
zuwirken,  der  zu  diesem  Zweck  im  oberen  Ver- 

55  bindungsbereich  zwischen  dem  Balg  (8,  140)  und 
dem  oberen  Kranz  (10,  142)  eingerichtet  ist. 

6.  Dichtungsstopfen  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 

6 
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kennzeichnet,  dali  das  untere  Ende  (15,  145)  des 
Balges  (8,  140)  an  der  Schulter  (15,  125)  ange- 
schweilit  ist 

7.  Dichtungsstopfen  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  àuliere  Arm  (1  20)  des  Zwi- 
schenstùckes  (114)  auf  seinen  beiden  Seiten  ge- 
windet  ausgestaltet  ist,  nàmlich  auf  seiner  inne- 
ren  Seite  (126),  um  mit  dem  àulieren  Gewinde 
(103)  des  Halses  (101)  zusammenzuwirken,  und 
auf  seiner  àulieren  Seite  (127),  um  mit  dem  inne- 
ren  Gewinde  (116)  des  Verschlulistopfens  (110) 
zusammenzuwirken. 

Claims 

1.  Leaktight  stopper  unit  with  a  pouring  tube,  for  a 
container  (1,  100)  comprising  a  cylindrical  neck 
(2,  101),  the  outerface  of  which  has  a  thread  (9, 
103),  consisting  of: 

-  a  closing  stopper  (3,  110)  as  such  having  a 
crown  (51,  111); 
-  a  pouring  tube  (8,  140)  in  theformof  a  mem- 
ory-effect  bellows  and  multidirectionally  ori- 
ented,  which  can  be  retracted  into  the  neck 
and  is  compressed  against  the  inner  face  of 
the  crown  (51,  111)  of  the  closing  stopper  (3, 
110)  once  placed  on  the  neck,  characterized 
in  that  it  also  comprises  a  U  (or  reversed  Y) 
shaped  annular  intermediate  élément  (14, 
120)  defining  two  legs,  an  inner  one  (50,  121) 
and  an  outer  one  (19,  122),  respectively,  in- 
tended  to  straddle  the  upper  part  of  the  neck 
(2,  101): 
-  the  outerface  of  the  inner  leg  (50,  123)  f  itting 
tightly  against  the  upper  part  of  the  inner  face 
(102)  of  the  neck; 
-  the  lower  end  (124)  of  the  inner  leg  (121) 
having  a  shoulder  (15,  125)  against  which 
bears  the  lower  end  (145)  of  the  bellows  (8, 
140),  the  upper  end  (11,  141)  of  which  is  com- 
pressed  against  the  inner  face  (3,  111)  of  the 
crown  of  the  stopper. 

2.  Stopper  unit  with  a  rétractable  pouring  tube  ac- 
cord  ing  to  Claim  1  ,  characterized  in  that  the  inter- 
mediate  élément  (14,  120)  has  on  its  outer  face 
an  annularsnapring  (18,  131)  intended  to  interact 
with  a  complementary  snap  ring  (24,  132)  ar- 
ranged  on  the  latéral  inner  face  (115)  of  the  clos- 
ing  stopper  (3,  120). 

103)ofthe  neck  (2,  101). 

4.  Stopper  unit  with  a  rétractable  pouring  tube  ac- 
cord  ing  to  Claim  1,  characterized  in  that  the  re- 

5  tractable  bellows  (8,  140)  terminâtes  at  the  top  in 
an  annular  zone  in  the  form  of  a  ring  (10,  142), 
and  in  that  the  closing  stopper  (3,  110)  has  an  in- 
ner  ring  (4,  112)  intended  to  interact  leaktightly 
with  the  annular  zone  in  the  form  of  a  ring  (10, 

10  112). 

5.  Stopper  unit  with  a  rétractable  pouring  tube  ac- 
cording  to  Claim  4,  characterized  in  that  the  lower 
end  of  the  inner  ring  (4,  112)  of  the  stopper  (3, 

15  110)  comprises  a  plurality  of  snap-fastening  sec- 
tors  (5,  113)  directed  towards  the  outside  and  in- 
tended  to  interact  with  a  sealing  zone  provided  for 
this  purpose  in  the  région  of  the  upper  part  inter- 
connecting  the  bellows  (8,  140)  and  the  upper 

20  ring  (10,  142). 

6.  Stopper  unit  with  a  rétractable  pouring  tube  ac- 
cord  ing  to  Claim  1  ,  characterized  in  that  the  lower 
end  (15,  145)  of  the  bellows  (8,140)  is  welded  to 

25  the  shoulder  (15,  125). 

7.  Stopper  unit  with  a  rétractable  pouring  tube  ac- 
cording  to  Claim  1  ,  characterized  in  that  the  outer 
leg  (120)  of  the  intermediate  élément  (114)  is 

30  threaded  on  both  faces,  on  its  inner  face  (126)  in 
orderto  interact  with  the  outer  thread  (103)  of  the 
neck  (101)  and  on  its  outerface  (127)  in  orderto 
interact  with  the  inner  thread  (116)  of  the  stopper 
(110),  respectively. 

35 
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3.  Stopper  unit  with  a  rétractable  pouring  tube  ac- 
cording  to  one  of  Claims  1  and  2,  characterized  55 
in  that  the  intermediate  élément  (14,  120)  has  an 
outer  annular  leg  (19,  122)  intended  to  be  snap- 
ped  or  screwed  onto  the  threaded  outerface  (29, 

7 
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